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1. Introduction
En ma qualité de rapporteur de la Conférence spéciale sur la sécurité qui s’est tenue les 27 et 28 octobre dernier à Mexico, conformément à la décision prise à cette occasion, j’ai l’honneur de soumettre au Conseil permanent de l’Organisation des Etats Américains le rapport sur le déroulement de cette Conférence.
Le rapport complet qui a été distribué inclut un résumé des antécédents, des procédures et recommandations ainsi que les textes des documents finals de la Conférence. Le bref exposé que je vais faire ce matin devant vous, en sus de l’information de base, portera spécialement sur les approches, les contributions de nature conceptuelle et les questions dont la définition opérationnelle et institutionnelle demeure encore en suspens. 

2.
Origine du mandat
La Conférence spéciale sur la sécurité a été un événement transcendant dans l’examen des questions de sécurité dans les Amériques. Justement à Mexico, lors de la Conférence interaméricaine sur les problèmes de la guerre et de la paix tenue en 1945, il avait été esquissé un plan visant à gérer les besoins de sécurité suite à la nouvelle configuration du monde après la deuxième guerre mondiale. 

L Conférence tenue à Mexico en 2003 est le point culminant d’un long processus approfondi de réflexion commune de nos Etats et de nos sociétés qui décrit un effort d’actualisation et une approche intégrale, suite à l’élimination du mode d’organisation et de systèmes de sécurité qui prévalaient pendant la guerre froide. 

Le processus a débuté avec le Sommet des Amériques tenue à Santiago (Chili) en 1991, au moyen de la Déclaration sur l’Engagement en faveur de la démocratie et la rénovation du système interaméricain. Le Sommet de Québec a précisé ce processus en demandant à la Commission sur la sécurité continentale de procéder à un examen des questions d’intérêt commun de portée internationale sur la sécurité et applicables au Continent américain. Cet aspect a acquis encore plus d’importance dans la Déclaration de Bridgetown sur les nouvelles menaces et la portée multidimensionnelle de la sécurité dans le Continent américain, notamment les aspects politiques, économiques, sociaux, sanitaires et environnementaux.  

De ce point de vue, la Conférence spéciale sur la sécurité tenue à Mexico a offert une occasion exceptionnelle de condenser le processus  et de le transformer en un agenda de principes, de valeurs, d’engagements et d’actions de coopération. 
La Commission sur la sécurité continentale a donné suite à son mandat ente septembre 2001 et octobre 2003. Elle a mené des travaux de recherches, d’échange d’information, d’étude de questions spécifiques et elle a élaboré des documents ad hoc. Par la suite, ce Conseil a adopté les recommandations de la Commission, fruit d’un processus intensif de discussion et de décisions prises entre les délégations des Etats membres.
3. Déroulement de la Conférence
Trente et une délégations des Etats membres, en sus de dix-neuf délégations de pays observateurs permanents, vingt-quatre organisations internationales et des représentants de dix-sept organisations de la société civile ont assisté à la Conférence spéciale sur la sécurité. 
La séance d’ouverture dirigée par le Secrétaire d’État aux relations extérieures du Mexique, Monsieur Luis Ernesto Derbez et le Secrétaire général de l’OEA, Monsieur César Gaviria, a fourni l’occasion d’évaluer la complexité de la question, son évolution historique et de manière précise, les progrès et les enjeux posés à cette nouvelle étape. 
Le bureau de la Conférence a été ensuite élu et un rapport a été soumis sur la vérification des pouvoirs. Une commission unique a été installée, laquelle serait consacrée à l’étude du Projet de Déclaration sur la sécurité dans les Amériques, ainsi que d’un projet de déclaration sur le Modèle centraméricain de sécurité démocratique et la situation en Colombie. Ces documents ont été approuvés. 
4. Les deux premières séances plénières
Durant les deux premières séances plénières, les chefs de délégation ont fait des exposés d’ordre général sur l’importance de rénover dans le cadre de la démocratie en vigueur et dans le strict respect de la souveraineté des États, les principes de solidarité, de coopération et de responsabilité partagée en matière de sécurité. L’accent a été mis sur la nécessité d’actualiser les concepts et les approches de la Conférence de Chapultepec tenue en 1945, face aux changements intervenus durant ces cinq dernières années tant dans le Continent américain que sur le reste de la planète. 
En relation avec le Projet de Déclaration sur la sécurité dans les Amériques, les interventions ont porté sur divers concepts contenus dans celui-ci. Les questions traitant de la sécurité multidimensionnelle, les menaces traditionnelles et les nouvelles menaces ont fait l’objet d’un examen particulier. 
Selon le modèle de sécurité assouplie et l’établissement souverain des priorités nationales, les orateurs ont soulevé des questions spécifiques de nature politique, économique, sociale, sanitaire, environnementale, ainsi que la problématique du terrorisme et de la criminalité qui figurent au nombre des menaces émergentes. 
Une allusion particulière a été faite aux risques que posent pour la gouvernance démocratique l’augmentation de la pauvreté absolue, l’injustice, la faim et l’exclusion sociale. Il y a également eu une analyse approfondie des impacts du terrorisme et des modalités de lutte contre celui-ci, du trafic des drogues, du blanchiment de l’argent, de la corruption et de la traite des personnes. En synthèse, une analyse a été faite sur l’interdépendance entre la sécurité et le développement. 
•Pour affronter ces nouvelles menaces, l'accent a été mis sur l'engagement envers la coopération et le caractère complémentaire des efforts entre les Etats et entre ceux-ci et leurs sociétés.  Il a été déclaré que ces questions avaient comme prémisse le renforcement de la démocratie, le respect des droits de l’homme et le droit international, en soulignant la Charte des Nations Unies et la Charte de l'OEA. 
Les délégués ont rendu hommage aux modalités pacifiques et au recours à des instruments juridiques qui ont caractérisé le traitement des problèmes limitrophes de longue date entre les Etats du Continent américain, soulignant ce que cette approche signifiait comme contribution à la paix mondiale.   Sur la base de ce qui précède, a été soulignée l’importance d’assurer un suivi des mécanismes institutionnels de notre système de sécurité continentale, notamment du TIAR ainsi que de la relation entre le JID et l'OEA.

5. Troisième séance plénière
Le compte rendu du rapporteur de la Commission générale, l’Ambassadrice, Représentante permanent du Nicaragua de l'OEA a résumé les quatre points examinés:
a) Le projet de déclaration du Modèle centraméricain de sécurité démocratique qui contient un régime avancé en ce qui concerne la sécurité coopérative et le concept de sécurité en général en incorporant sa portée au plan de la sécurité continentale.
b) Le projet de déclaration sur la situation en Colombie, laquelle exprime la solidarité des Etats membres avec la Colombie dans sa lutte contre le terrorisme et la défense des institutions démocratiques. La déclaration appuie le Gouvernement colombien dans sa quête de solutions pacifiques négociées pour régler le conflit interne après la cessation des hostilités. 
c) Le projet de déclaration sur la sécurité dans les Amériques qui contient des déclarations interprétatives et non pas des réserves .

d) L’acte final de la conférence, qui fait état de l'engagement politique des Etats de combattre les menaces, des préoccupations et autres enjeux qui affectent la sécurité du Continent américain, conformément aux mandats émanés des Sommets de Santiago et de Québec.   •Il a été aussi décidé de renforcer les mesures de coordination visant à assurer l’application, l’évaluation et le suivi des engagements énoncés dans la Déclaration sur la sécurité dans les Amériques. 
6. La Déclaration sur la sécurité
Sur le plan politique, la Déclaration est axée sur la validité du régime démocratique représentatif dans les Etats membres.  C’est de là que découlent  les concepts de mise à jour des changements dramatiques qui se sont produits dans le monde à partir de 1989, ses approches et sa structure. 
La Déclaration se réfère à une nouvelle conception de la sécurité dans le Continent américain qui a une portée multidimensionnelle incluant une distinction entre les menaces traditionnelles et les nouvelles menaces.      Le modèle admet que chaque Etat incorpore sa priorité en fonction de sa propre stratégie, de ses plans et actions, pourvu qu'il agisse dans le respect du droit international. Sa portée fait état des objectifs et sujets de la démocratie. Par exemple, la consolidation de la paix, le développement intégré, la justice sociale, la défense des droits de la personnes, la solidarité, la coopération et le respect de la souveraineté internationale. 

Reconnaissant la faible fréquence de conflits belliqueux entre les États et l’adhésion généralisée et complète au Traité de Tlatelolco qui font de l'Amérique latine une région pacifique et dénucléarisée, la Déclaration réaffirme la démocratie comme condition de stabilité, de paix et de développement.  elle met l’accent sur le respect des droits de la personne, la bonne gouvernance, la prévalence du pouvoir civil, la promotion de l’éducation pour la paix et l’approfondissement de la dimension humaine de la sécurité.

La Déclaration identifie sept catégories de nouvelles menaces en question :

a) le terrorisme, la criminalité transnationale organisée, les drogues, la corruption, le blanchiment de l’argent et le trafic d’armes.

b) la pauvreté absolue et l'exclusion sociale de larges secteurs de la population. 

c) Les catastrophes naturelles, les maladies et la détérioration de l’environnement. 
d) la traite des personnes.
e) les attaques contre la sécurité cybernétique.
f) les risques d’accident de transport de matériel dangereux (pétrole, produits radioactifs, déchets toxiques). 
g) La possibilité d’accès  et le recours à des armes de destruction massive. 
Les Etats ont également pris des engagements pertinents au nombre desquels figurent le droit à la démocratie comme valeur partagée, la limitation des dépenses militaires, leur libre détermination d'organiser leur défense, la participation à des missions de maintien de la paix, la lutte contre le terrorisme dans le plein respect de l’Etat de droit et du droit international, et dans ce domaine, l’échange d’information, l’entraide judiciaire et la poursuite des auteurs de délit conformément au droit interne.  

D’autre part, l’adoption de mesures visant à créer une culture de sécurité cybernétique, à renforcer le mécanisme d'évaluation multilatérale pour combattre la drogue, contrôler le blanchiment des avoirs, lutter contre la corruption et renforces les mécanismes et les actions de coopération pour faire face de toute urgence à la pauvreté absolue, l'inégalité et l'exclusion sociale, y compris les mécanismes financiers innovateurs. 
Finalement, la Déclaration réaffirme l’engagement des États à revitaliser et à renforcer les organes, institutions et mécanismes du système interaméricain liés aux divers aspects de la sécurité.  La Déclaration recommande que la Commission sur la sécurité continentale assure la coordination de la coopération entre les divers organes et que le Conseil permanent, par le truchement de la Commission sur la sécurité continentale, poursuive le processus d’examen et d’évaluation du TIAR et du Traité interaméricain de règlement pacifique. La Déclaration réitère aussi la nécessité de préciser les rapports juridiques et institutionnels entre le JID et l’OEA. Elle demande au Conseil permanent de soumettre à la trente-quatrième Session ordinaire de l'Assemblée générale ses recommandations visant à déterminer les normes appelées à préciser cette relation. 

7. Derniers commentaires
La Conférence spéciale sur la sécurité a entériné l’adoption de concepts, approches et mécanismes nouveaux de la sécurité pour le Continent américain.  Cette conception est fondée sur la validité du régime démocratique partagé entre les Etats membres et ce qui en découle à titre de bénéfice immédiat , à savoir:  la neutralisation des conflits entre Etats et l'établissement d'une zone dénucléarisée en Amérique latine. 
Par conséquent, même lorsqu’il existe encore des domaines clairs de coopération, comme la lutte contre le terrorisme, et de responsabilité partagée, comme la lutte contre le drogues et la criminalité organisée, il est évident que prime la sécurité humaine, où le respect de l'Etat de droit, du droit international, les droits de la personne et les libertés civiles constituent un important acquis des Etats. 
•Néanmoins, le faible niveau de croissance, les indices élevés de pauvreté et la fragilité de l'Etat de droit, c'est-à-dire les déficiences du développement, commencent à ébranler le fondement de la gouvernance démocratique.  Sans gouvernance démocratique, il ne peut y avoir de sécurité de l'Etat, ni de sécurité humaine. 

Nous ne pouvons ignorer le fait que pendant ces dix dernières années en Amérique latine, douze crises nationales de gouvernance ont été enregistrées et une dizaine de présidents ont dû se démettre de leurs fonctions avant l'expiration de leur mandat constitutionnel.  

Cela veut dire que nous ne parlons pas ici d'exceptions. Cela signifie que les démocraties latino-américaine sont vulnérables et affrontent un problème de sécurité.  A mon avis, nous avons sur le tapis un problème qui doit être géré en toute urgence au moyen d'actions solidaires qui impliquent une coopération régionale en matière de détection et de prévention de situations critiques qui menacent la gouvernance démocratique d’un pays; contribuent à l’adoption d’une nouvelle approche de quelques politiques économiques qui encouragent les institutions internationales de financement, comme la relance de politiques d’encouragement du marché interne pour assurer la reprise de la croissance durable, et le renforcement des mécanismes sous régionaux et régionaux d’intégration qui ne se limitent pas seulement à l’ouverture de débouchés commerciaux mais favorisent une vision « civilisatrice » en vertu de laquelle nous nous engageons tous envers l’établissement d’une communauté de nations qui partagent des valeurs, des institutions et des niveaux similaires de développement économique et social.  
Il est évident d'autre part qu'il existe dans le Continent américain divers agendas de sécurité qu'il est nécessaire d'agencer en un point de référence commun, comme c'est le cas pour la démocratie accompagnée de développement.  Il est nécessaire en outre de définir une vision large de la sécurité pour y inclure la sécurité humaine, comme l’établissent les Nations Unies, en vue de caractériser correctement les actions de coopération pour faire face aux nouvelles menaces à la sécurité. 

Pour ce qui est des questions opérationnelles, nous devons insister sur la participation du citoyen et de la société civile.  En relation avec la structure institutionnelle, il reste à éclaircir les liens entre l’OEA, le JID et le TIAR. 
En résumé, nous croyons que cette Conférence spéciale sur la sécurité s'est soldée par plusieurs importantes définitions conceptuels et des progrès dans l'élaboration souple d'une structure de sécurité continentale, ce qui nous fournit un cadre pour la réalisation fructueuse de ses objectifs
Merci beaucoup.
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